Correction de l’E3C

Sujet : E3C 

Sujet : À l’aide de vos connaissances et du dossier documentaire, vous montrerez les contraintes qui pèsent sur les négociations et accords internationaux liés à la préservation de l’environnement.
Analyse des documents :

 Doc. 1. Le document émet des craintes quant au comportement de la France : représentant une part faible des émissions de GES, ses efforts en matière de réduction des émissions ne contribuent que peu a la lutte contre le réchauffement climatique, notamment si les pays fortement émetteurs ne font pas d’efforts. Par ailleurs, la lutte contre le réchauffement climatique se traduit par des couts pour les entreprises (adaptation a la réglementation environnementale, taxe, quotas) qui leur fait perdre en compétitivité-prix : la France pourrait être tentée de se comporter en passager clandestin, en laissant les autres supporter les couts de la lutte contre le réchauffement climatique et en profitant de ses avantages éventuels. Si chaque pays se comporte ainsi, aucun effort de réduction de la pollution n’est entrepris.

Doc. 2. A l’exception du Japon, les émissions de CO2 baissent dans les pays développés depuis le début des années 1970 : par exemple, alors que les Etats-Unis émettaient 22 tonnes de CO2 par habitant en 1972, ils n’en émettent plus que 16 tonnes en 2018. En revanche, les émissions de CO2 augmentent dans les pays en développement : la Chine qui émettait 2 tonnes de CO2 par habitant en 1960, en émet 7 tonnes en 2018. Les émissions de CO2 restent cependant supérieures globalement dans les pays développés : par exemple, les émissions

de CO2 par habitant sont huit fois plus élevées aux Etats- Unis qu’en Inde en 2018
 Doc. 3. L’engagement des pays développés pour soutenir L’action climatique dans les pays en développement se justifie par leur incapacité financière a réduire leurs émissions. Par ailleurs, ce sont ces pays qui supportent le plus les effets des dommages environnementaux (ouragans, inondations, famines) alors que la responsabilité de ces dommages incombe aux pays développés. Or l’engagement pris par les pays développés est cinq fois plus élève que les aides effectivement apportées aux pays en développement.
L’accord de Paris en 2015 vise à limiter le réchauffement climatique a 2°, voire a 1,5° d’ici 2100. Or les Etats- Unis se sont retires de cet accord : quelles sont alors

les contraintes pesant sur les négociations et accords internationaux lies a la préservation de l’environnement depuis les années 1960 ? Il s’agira de montrer que ces contraintes s’expliquent par des stratégies de passager clandestin et par des inégalités de développement entre pays
I/ Les contraintes pesant sur les négociations et accords internationaux liés à la préservation de l’environnement sont dues aux stratégies de passager clandestin

de certains États.

La qualité de l’air est un bien commun : non excluable, elle est devenue un bien rival car les activités de certains agents génèrent des externalités négatives et dégradent la qualité de l’air. En présence d’un tel bien commun, certains Etats adoptent des stratégies de passager clandestin : compte tenu des couts de la lutte contre le réchauffement climatique (perte de compétitivité, Doc.1), ils refusent de signer des accords pour éviter d’en supporter les couts, tout en profitant éventuellement des avantages lies a cette lutte menée par d’autres pays. Si l’ensemble des pays adoptent de telles stratégies, il n’y a pas d’efforts de réduction des émissions de Gaz a Effet de Serre. Un autre argument justifie l’adoption de telles stratégies : certains Etats comme la France représentant

une part faible des émissions de GES, les efforts en matière de réduction des émissions ne contribuent que peu a la lutte contre le réchauffement climatique,

notamment si les pays fortement émetteurs ne font pas d’efforts (Doc. 1).

II/ Les inégalités de développement font peser des contraintes sur les négociations et accords internationaux liés à la préservation de l’environnement.

Les pays développés ont une responsabilité historique dans le réchauffement climatique : malgré une baisse récente, les émissions de CO2 sont globalement

plus élevées dans les pays développés que dans les pays en développement. Par exemple, les émissions de CO2 par habitant sont huit fois plus élevées aux

Etats-Unis qu’en Inde en 2018. Or, ce sont les pays en développement qui supportent le plus les effets des dommages environnementaux (ouragans, inondations, famines) (Doc. 3). Par ailleurs, même si les émissions de CO2 augmentent dans les pays en développement

(la Chine qui émettait 2 tonnes de CO2 par habitant en 1960, en émet 7 tonnes en 2018, Doc. 2), contraindre ces pays aux mêmes efforts que les pays développés serait couteux en termes de croissance et de développement.

Il faut donc que les pays développés fassent davantage d’efforts que les pays en développement et leur apportent une aide pour financer la lutte contre

le réchauffement climatique (Doc. 3). Or certains pays développés jugent inéquitable la répartition des efforts et se retirent des négociations et accords lies a la préservation de l’environnement.
Conclusion

Les contraintes pesant sur les négociations et accords internationaux lies a la préservation de l’environnement sont dues aux stratégies de passager clandestin de certains Etats et aux inégalités de développement, qui conduisent a des blocages. Une organisation mondiale pour l’environnement permettrait-elle d’éviter ces stratégies et de lever ces blocages ?
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